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L'imminence de l'enquête d'utilité publique nous oblige à réaliser les démarches d’acquisition au plus vite, 

aussi merci d’envoyer cette fiche complétée AVANT LE 10 NOVEMBRE à :  

Association Résonance, 44 rue des Tendes, 12400 Saint-Affrique

accompagnée d’une photocopie recto et verso de votre carte d'identité

ET ENSUITE ? Début décembre, vous recevrez un courrier de l'office notarial auquel il vous faudra répondre très 
rapidement, et y joindre une procuration (à légaliser en mairie) ainsi qu'un chèque qui n’excédera pas 10€ 
(chacun devra s'acquitter d'une somme identique, le montant exact sera précisé dans le courrier).

Devenez l’un des heureux
propriétaires de l’Amassada !

Acquisition collective d’une parcelle 
de 2 000 m2 autour de l'Amassada, lieu-dit 
la Plaine à Saint-Victor-et-Melvieu (12), 
sur le site choisi par RTE pour implanter 
son méga-transformateur de 7 hectares.

Chacun peut devenir acquéreur en indivision pour une dizaine 
d'euros. Comme lors de la lutte du Larzac, l'objectif est d’être le 

plus nombreux à s'engager au côté des habitants qui 
résistent, et de compliquer la tâche aux 

promoteurs;  qui ne devront plus exproprier 
deux propriétaires isolés, mais toutes les 

personnes ayant acheté !

Par cet achat collectif, nous exprimons notre 
solidarité envers les agriculteurs qui refusent 

de vendre :  nous ne les laissons pas seuls face 
aux pressions de RTE, aux menaces de la 

préfecture, aux procédures d'expropriation.

Le méga-transformateur de Saint-Victor-et-Melvieu 
n'est pas seulement une menace pour le village et la commune, 
mais pour toute une région, et il nous incombe donc à tous de 
nous y opposer !

fiche d'état civil
(merci d’écrire lisiblement en majuscules)

NOM :

PRÉNOMS :

DATE DE NAISSANCE :  

LIEU DE NAISSANCE :

ADRESSE ACTUELLE :

SITUATION MARITALE :

 MARIÉ(E)      PACSÉ(E)      VEUF(VE)      CÉLIBATAIRE 

PROFESSION :


